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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 9, insérer l'article suivant:

L’article L. 215-4 du code de l’action sociale et des familles est complété par deux phrases ainsi 
rédigées : « Cette information intègre notamment une sensibilisation à l’accompagnement à la prise 
de décision de la personne protégée par l’accès à une information accessible, adaptée à son degré de 
compréhension, dans un format facile à lire et à comprendre lorsque cela est nécessaire, et par la 
recherche active de son consentement éclairé sur toute décision. Elle informe les personnes appelées 
à exercer ou exerçant une mesure de protection juridique de l’existence des dispositifs visant à 
favoriser l’expression de la volonté, tels que la pair-aidance et la pair-émulation, ou l’aide à la 
communication. » »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à sensibiliser les personnes appelées à exercer ou exerçant une mesure 
de protection juridique à l’accompagnement des majeurs protégés à la prise de décision.

Il vise à répondre aux critiques vives des organisations internationales et des organismes de défense 
des droits humains à l’égard de la France relatives à un système de protection juridique des majeurs 
jugés paternaliste et infantilisant. 
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Force est de constater, en effet, que l’accompagnement à la prise de décision est encore marginal, 
les personnes concernées manquent d’informations sur leurs droits et l’on décide encore trop 
fréquemment à leur place pour des actes du quotidien, pour des motifs tenant à la complexité des 
décisions, à l’urgence, ou à leur incapacité présumée.

A l’image de la négation de la personnalité juridique des majeurs protégés, l’article L.215-4 du code 
civil, qui n’intègre aucune sensibilisation des personnes exerçant une mesure de protection juridique 
sur les outils visant à faciliter le recueil de la volonté de la personne protégée.

Le présent amendement vise ainsi à mettre davantage en conformité le droit français avec la 
Convention internationale relative aux droits des personnes handicapées, que la France a ratifiée, 
qui précise que « les États Parties prennent des mesures appropriées pour donner aux personnes 
handicapées accès à l'accompagnement dont elles peuvent avoir besoin pour exercer leur capacité 
juridique ». Il propose que l’information transmise aux personnes exerçant une mesure de protection 
intègre également une sensibilisation à l’accompagnement à la prise de décision de la personne 
protégée par l’accès à une information accessible et adaptée à son degré de compréhension, en 
format facile à lire et à comprendre si nécessaire, et adapté et par la recherche active de son 
consentement éclairé sur toute décision. Cette information doit également intégrer une 
sensibilisation aux dispositifs visant à favoriser l’expression de la volonté, tels que la pair-aidance 
et la pair-émulation ou l’aide à la communication.


